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Vie privé familliale ( régularisation de ma
concubine )

Par doudou12, le 09/10/2012 à 05:30

bonjour je suis un étudiant étranger et ma femme était étudiante étrangère mais actuellement
en situation irrégulière on a eu un enfant ensemble je voudrai savoir par quel procédure
pourrai je passer pour qu'elle puisse être régulariser et que je puisse passer d’étudiant a vie
privée et familliale pour pouvoir travailler et nourrir ma petite famille aider moi s'il vous plein je
ne sais plus quoi faire sachant que mon fils est également malade de la drépanocytose.

Par youris, le 09/10/2012 à 16:11

bjr,
pourquoi votre femme ne demande-t-elle pas un titre de séjour étudiant ?
vous vous contredisez vous parlez de votre femme donc marié et dans le titre vous dîtes
concubine !
cdt

Par doudou12, le 10/10/2012 à 20:55

je dis ma femme parce que je vie avec elle actuellemnt elle ne peut plus avoir le statu etudiant
car ça fait 1 ans qu'elle est sans papier car elle n'a pas pu s'inscrire

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


